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Sur la saison 2019/2020, l’ERFAN Nouvelle-Aquitaine propose, avec l’appui des comités 
départementaux, une formation en direction principalement des dirigeants des clubs, des 
comités départementaux et de la Ligue Nouvelle-Aquitaine Natation. 

Objectifs de la formation  
- Sensibiliser les dirigeants des clubs de la Nouvelle Aquitaine aux règles liées à leurs 

responsabilités sur l’encadrement et la surveillance des activités au sein de leurs clubs, 
- Répondre dans l’avenir aux besoins d’encadrement des clubs. 

Thèmes abordés : 
- La règlementation de la surveillance au sein des clubs,  
- La règlementation de l’encadrement au sein des clubs, 
- Les prérogatives des diplômes, 
- Les parcours de formation des cadres. 

Durée : 
3 heures  

Date et lieu : 

- Périgueux, le samedi 14 décembre 2019 à 13 heures 30 (accueil à 13h), 
Espace comité d’établissement SNCF – 21 Rue Pierre Semard 24000 Périgueux 

OU 
- Talence, le samedi 18 janvier 2020 à 14 heures 

Maison Régionale des Sports – 2, Avenue de l’Université 33 400 TALENCE 
Attention, pour Talence, le nombre de stagiaires est limité aux 27 premiers 
inscrits. 

Intervenant : 
Anne CITERNE, CTS Nouvelle-Aquitaine. anne.citerne@orange.fr - Tél : 07.87.37.40.10 

Frais pédagogiques : 
Tous les frais sont pris en charge par l’ERFAN de la Ligue Nouvelle-Aquitaine Natation. 
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